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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET
DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine de BAYONNE

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;

Arrête

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 
modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Bayonne, le 22/06/2018
La responsable du pôle de Contrôle

des Revenus et du  Patrimoine
L'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques

Bernadette LESPIAU

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
COUCHOT Catherine DUBREUIL Sylvie HARISTOY Marie Joseph
URCUN Virginie POULIQUEN Roger

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
CLAIRET Sophie COSTE Daniel ESTAYNOU Olivier
FAHAM Philippe
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DES PYRENEES-ATLANTIQUES
8 Place d'Espagne 
64019 PAU Cedex 9 

 DELEGATION DE SIGNATURE

EQUIPES DE RENFORT Annule et remplace l’arrête N° 64-2018-06-19-003 du 21 juin 2018 

L'administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques des

Pyrénées-Atlantiques;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

CENAC Thierry Inspecteur 15 000 € 15 000 €

CONTRAIRES Jean Inspecteur 15 000 € 15 000 €

COURREGES Patricia Inspectrice 15 000 € 15 000 €

DEPRETZ Sophie Inspectrice 15 000 € 15 000 €

FALTRAUER Bernard Inspecteur 15 000 € 15 000 €

GEMOT Christelle Inspectrice 15 000 € 15 000 €

HARISTOY Marie-Joseph Inspectrice 15 000 € 15 000 €

GARAY Alain Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

LACO Joanes Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

LOUSPLAAS Georges Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

INCHAUSTI Christophe Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

ADAM Sabrina Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

BARRIERE Jean-Jacques Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BERGEROO-
CAMPAGNE Eric

Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CABE Corinne Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

CAPDAREST Jean-
Michel

Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CARASSUS Mireille Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

DELAGE Pierre Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DUFERMONT Alexis Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HAINCUBERRO Jean-
Pierre

Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LEYX Christophe Contrôleur 10 000 € 10 000 €

RAVASSON Joël Contrôleur 10 000 € 10 000 €

THEN Christine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

ESPILONDO Françoise Agent administratif
principal

2 000 € 2 000 €

FONTAN-SALLABERRY
Jean-Louis

Agent administratif
principal

2 000 € 2 000 €

GETTEN Philippe Agent administratif
principal

2 000 € 2 000 €

VERBA Pascale Agent administratif
principal

2 000 € 2 000 €

-
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des remises de

majoration

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

CENAC Thierry Inspecteur 3 000 € 12 mois 30 000 €

CONTRAIRES Jean Inspecteur 3 000 € 12 mois 30 000 €

COURREGES
Patricia

Inspectrice 3 000 € 12 mois 30 000 €

DEPRETZ Sophie Inspectrice 3 000 € 12 mois 30 000 €

FALTRAUER
Bernard

Inspecteur 3 000 € 12 mois 30 000 €

GEMOT Christelle Inspectrice 3 000 € 12 mois 30 000 €

HARISTOY Marie-
Joseph

Inspectrice 3 000 € 12 mois 30 000 €

GARAY Alain Contrôleur
principal

400 € 6 mois 4 000 €

LACO Joanes Contrôleur
principal

400 € 6 mois 4 000 €

LOUSPLAAS
Georges

Contrôleur
principal

400 € 6 mois 4 000 €

INCHAUSTI
Christophe

Contrôleur
principal

400 € 6 mois 4 000 €

ADAM Sabrina Contrôleuse 400 € 6 mois 4 000 €

BARRIERE Jean-
Jacques

Contrôleur 400 € 6 mois 4 000 €

BERGEROO-
CAMPAGNE Eric

Contrôleur 400 € 6 mois 4 000 €

CABE Corinne Contrôleuse 400 € 6 mois 4 000 €

CAPDAREST J-Michel Contrôleur 400 € 6 mois 4 000 €

CARASSUS Mireille Contrôleuse 400 € 6 mois 4 000 €
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Nom et prénom
des agents

grade Limite
des remises de

majoration

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

DELAGE Pierre Contrôleur 400 € 6 mois 4 000 €

DUFERMONT
Alexis

Contrôleur 400 € 6 mois 4 000 €

HAINCUBERRO
Jean-Pierre

Contrôleur 400 € 6 mois 4 000 €

LEYX Christophe Contrôleur 400 € 6 mois 4 000 €

RAVASSON Joël Contrôleur 400 € 6 mois 4 000 €

THEN Christine Contrôleuse 400 € 6 mois 4 000 €

ESPILONDO
Françoise

Agent administratif
principal

300 € 6 mois 3 000 €

FONTAN-
SALLABERRY

Jean-Louis

Agent administratif
principal

300 € 6 mois 3 000 €

GETTEN Philippe Agent administratif
principal

300 € 6 mois 3 000 €

VERBA Pascale Agent administratif
principal

300 € 6 mois 3 000 €

 

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Pyrénées-Atlantiques

Fait à Pau, le 25 juin 2018

La directrice départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques

Marie-José GUICHANDUT
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins de
sauvegarde des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels (MIFENEC) en date du
20 juin 2018 pour le compte des Autoroutes du Sud de la France (ASF) ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 juin 2018 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 22 juin 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 juin 2018 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux sur
une section de 100 m environ sur l’ouvrage transitoire (OT) 689 et en amont de l’OT au droit du canal
bétonné sur le cours d’eau « Géu Mort » sur la commune » de Sarpourenx ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Les autoroutes du Sud de la France (n° SIRET 572 139 996 03450), représentées par son directeur, ci-après
dénommées « le bénéficiaire », sont autorisées à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux sur une section de 100 m environ
sur  l’OT 689  et  en  amont  de  l’OT au  droit  du  canal  bétonné  sur  le  cours  d’eau  « Géu  Mort »  sur  la
commune de Sarpourenx.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Monsieur Julien Jauréguy, chef de chantier à la MIFENEC.

Intervenants de la MIFENEC :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche.

D’autres personnes peuvent être mobilisées par MIFENEC en cas de besoin, ou pour des opérations de plus
grande envergure.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 25 juin 2018 au 31 décembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     :
– Cours d’eau « Géu Mort » sur une zone correspondante à l’OT 689 sur la commune de Sarpourenx.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
MIFENEC.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau, hors zone de travaux sur le même bassin versant selon les modalités
définies dans la demande présentée par MIFENEC.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de l’agence française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 22 juin 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : MIFENEC
RD312 – 64990 Urcuit

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté inter-préfectoral prorogeant l'arrêté inter-préfectoral

n° 2013224-0012 du 12 août 2013 portant déclaration

d'intérêt général au titre de l'article L. 211-7 du code de

l'environnement et déclaration loi sur l'eau au titre des

articles L. 214-1 et suivants du code de l'environnement

pour les travaux de restauration et d'entretien des Lées et

de leurs affluents par le syndicat intercommunal

d'aménagement du bassin versant des Lées et affluents
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Arrêté inter-préfectoral prorogeant l’arrêté inter-préfectoral 
n° 2013224-0012 du 12 août 2013 portant déclaration d’intérêt général au

titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement et déclaration loi
sur l’eau au titre des articles L. 214-1 et suivants du code de

l’environnement pour les travaux de restauration et d’entretien des Lées
et de leurs affluents par le syndicat intercommunal d’aménagement du

bassin versant des Lées et affluents 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

La Préfète du Gers,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Le Préfet des Landes,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, Livre II et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l’eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d’eau non domaniaux et à
leur entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la
protection  de  la  faune  piscicole  et  de  son  habitat,  L.  211-7  et  R.  214-88  et  suivants  relatifs  à  la
déclaration d’intérêt général ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-40 à  
R.  151-49  relatifs  aux  travaux  prescrits  ou  exécutés  par  les  départements,  les  communes,  leurs
groupements et les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ; 

Vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Adour-Garonne  (SDAGE)  
2016-2021 approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne 2016-2021 approuvé par le
Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour amont approuvé le 19 mars 2015 ; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2013224-0012 du 12 août 2013 portant déclaration d’intérêt général (DIG) au
titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement et déclaration loi sur l’eau au titre des articles  
L. 214-1 et suivants du code de l’environnement pour les travaux de restauration et d’entretien des Lées
et  de  leurs  affluents  par  le  syndicat  intercommunal  d’aménagement  du  bassin  versant  des  Lées  et
affluents ;

Vu l’avis du syndicat mixte de gestion de l’Adour et de ses affluents en date du 14 mai 2018 sur le projet
d’arrêté ;
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Considérant  le dossier déposé par  le syndicat mixte de gestion de l'Adour et de ses affluents en date du  
15 mars 2018 sollicitant un renouvellement de l’arrêté sus-visé en application des articles L. 211-7 et 
L. 215-15 du code de l’environnement ;

Considérant que les travaux prévus permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en
eau ; 

Considérant que les travaux prévus dans le programme initial ne seront pas terminés au 12 août 2018 ;

Considérant  la  nécessité  de  poursuivre  les  actions  de  restauration  engagées  afin  de  garder  une  gestion
cohérente et durable du bassin versant des Lées et des affluents sur le linéaire total d’intervention ;

Considérant que l’article L. 215-15 du code de l’environnement prévoit une durée de validité de cinq ans
renouvelable pour une déclaration d’intérêt général portée par un syndicat mixte créé en application de
l’article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que le syndicat mixte de gestion de l'Adour et de ses affluents exerce à compter du 1er janvier
2018 la compétence en matière de gestion des cours d’eau en lieu et place du syndicat intercommunal
d’aménagement du bassin versant des Lées et affluents ;

Considérant  que le syndicat  mixte de gestion de l'Adour et  de ses affluents a sollicité une demande de
renouvellement de 2 ans de l’arrêté inter-préfectoral en date du 12 août 2013 ;

Considérant que les propriétaires riverains ne participent pas financièrement aux travaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête 

Article 1 : Renouvellement de la déclaration d’intérêt général (DIG) et de la déclaration au 
titre de la loi sur l’eau
La déclaration d’intérêt général pour les travaux de restauration et d’entretien des Lées et de leurs affluents
par le syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant des Lées et affluents prononcée par arrêté
inter-préfectoral  n°  2013224-0012  du  12  août  2013  est  renouvelée  pour  une  durée  de  deux  ans,
conformément aux dispositions de l’article L. 215-15 du code de l’environnement.

La durée de validité de l’arrêté inter-préfectoral sus-visé est prorogée jusqu’au 12 août 2020.

Article 2 : Bénéficiaire de la déclaration d’intérêt général (DIG) et de la déclaration au titre 
de la loi sur l’eau
Le  bénéficiaire  de  l’arrêté  inter-préfectoral  n°  2013224-0012  du  12  août  2013 initialement  au  nom du
syndicat intercommunal d'aménagement du bassin versant des Lées et  affluents est le  syndicat mixte de
gestion de l'Adour et de ses affluents.

Article 3 : Prescriptions spécifiques 
Le bénéficiaire met en œuvre les mesures suivantes afin de préserver les lamproies marines sur les Lees et le 
Lesté dans le département du Gers : 

• les interventions sur les atterrissements constitués de matériaux fins, de limons et de litières sont
effectuées en assec ;

• les souches noyées sont conservées ;
• les  interventions  dans  le  lit  vif  sont  à  éviter  entre  le  mois  d’avril  et  le  mois  de  juillet.  Dans

l’hypothèse  où  des  travaux  devraient  être  réalisés  en  eau  durant  cette  période,  une  pêche  de
sauvetage pourra être exigée. Une demande préalable est à faire auprès de la DDT du Gers. 

Article 4 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L.  214-10 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514–3-1 du même code, elle peut être déférée
au tribunal administratif de Pau : 
1°) Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
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présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.  211-1 et  L. 511-1, dans un délai  de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°) Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été noti -
fiée.
Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérar-
chique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Article 6 : Publication et information des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans les mairies des communes réperto-
riées dans l’annexe I où l'opération doit être réalisée. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette forma-
lité est adressé par les soins des maires au service chargé de la police de l’eau de la DDTM des Pyrénées-At -
lantiques.

Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et dans les mairies concernées.

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Gers, des Landes et
des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée de six mois au moins à compter de sa notification et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gers, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques.

Le présent arrêté est communiqué au président de la commission locale de l’eau du Sage Adour Amont.

Article 7 - Exécution
Les secrétaires généraux des préfectures des Pyrénées-Atlantiques, des Landes et du Gers, les sous-préfets
des communes répertoriées en annexe I, les chefs des services départementaux de l’agence française pour la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, des Landes et du Gers, les chefs des services départementaux de l’of -
fice national de la chasse et de la faune sauvage des Pyrénées-Atlantiques, des Landes et du Gers, Mesdames
et Messieurs les maires des communes répertoriées en annexe I, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire par les soins du directeur départemen-
tal des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

A Auch, A Mont-de-Marsan,
La Préfète, Le Préfet,

 Catherine SEGUIN         Frédéric PERISSAT

A Pau, le 21 juin 2018
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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ANNEXE I

Communes concernées    

Département du Gers

Aurensan, Bernède, Lannux, Projan, Ségos, Verlus et Viella

Département des Landes

Sarron

Département des Pyrénées-Atlantiques

Aubous, Aydie, Baliracq, Boueilh-Boueilho-Lasque, Burosse-Mendousse, Castetpugon, Conchez-de-
Béarn, Diusse, Garlin, Mascaraas-Haron, Moncla, Mont-Disse, Mouhous, Portet, Ribarrouy, Saint-
Jean-Poudge, Tadousse-Ussau, Taron, Vialer.
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64-2018-06-22-003

Arrêté préfectoral  du 22/06/2018 portant autorisation de

périmètre de sécurité pour des feux d'artifices et arrêts

provisoires de la  navigation  fluviale sur le domaine public

fluvial de l'Adour et de la Nive à Bayonne

commune : Bayonne

pétitionnaire : Mairie de Bayonne
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64-2018-06-22-004

arrêté préfectoral de 22/06/2018 portant autorisation et

arrêt provisoire de la navigation fluviale sur le domaine

public fluvial de la Bidouze à Guiche

commune : Guiche

pétitionnaire : Conseil Départemental des Pyrénées

Atlantiques
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circuler sur les plages

commune : Guethary

pétitionnaire : M.Dirassar Dominique
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Arrête préfectoral modifiant l’arrête préfectoral portant
autorisation de détention, de transport et d’utilisation de

rapaces pour la chasse au vol

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’Environnement et notamment les articles L. 412-1; R.412-1 à R.412-5, R 412-7 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  10  août  2004  fixant  les  règles  générales  de  fonctionnement  des  installations
d’élevage d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 en date du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au di-
recteur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la décision n° 64-2018-03-13-001 en date du 13 mars 2018 du directeur départemental des territoires et de
la mer donnant subdélégation de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’arrête préfectoral n° 64-2017-7-04-012 en date du 04 juillet 2017 portant autorisation de détention, de
transport et d’utilisation de rapaces pour la chasse au vol aux fins de l’exercice de la chasse au vol ;

Vu la demande de modification d’autorisation de détention d’animaux d’espèces non domestiques présentée
par Monsieur Guillaume Wingham, domicilié au 12 rue Lasbordes, 64390 Orion ;

Considérant l’avis conforme de l’Office national de la faune sauvage ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la Mer ;

Arrête :

Article 1er : 
L’arrêté  préfectoral  n°  64-2017-7-04-012 en date  du 04 juillet  2017 portant  autorisation de détention,  de
transport et d’utilisation de rapaces pour la chasse au vol aux fins de l’exercice de la chasse au vol est modifié
comme suit :
Monsieur Guillaume Wingham, domicilié au 12 rue Lasbordes, 64390 Orion est autorisé à détenir au sein de
son élevage d’agrément :

Falconiformes : Strigiformes :

• Accipiter
• Buteogallus
• Parabuteo
• Buteo
• Aquila
• hieraaetus
• Spizaetus
• Falco

• Bubo bubo

L’effectif maximum de chaque espèce ou groupe d’espèces qui pourront être hébergés au sein de cet élevage
d’agrément ne peut excéder   6     spécimens   conformément à l’annexe A de l’arrêté du 10 août 2004.

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

n°
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Article 2 : 
Les autres articles de l’arrêté préfectoral n° 64-2017-07-04-012 en date du 04 juillet 2017 portant autorisation
de détention, de transport et d’utilisation de rapaces pour la chasse au vol aux fins de l’exercice de la chasse
au vol restent inchangés.

Article 3 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de PAU, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de notification.

Article 4 : 
Le Directeur départemental des territoires et de la mer, le chef du service départemental de l’office national de
la chasse et de la faune sauvage, le maire de la commune d’Orion, la brigade de gendarmerie sont chargés,
chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  notifiée  à  monsieur
Guillaume Wingham, domicilié au 12 rue Lasbordes, 64390 Orion, ainsi qu’à la  Fédération départementale
des Chasseurs à PAU.

Pau, le ,
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation,
 la Cheffe du Service Environnement, 

Montagne, Transition Ecologique, Forêt,

 Joëlle Tislé
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral portant autorisation
d’effectuer un concours de chiens de chasse sur perdrix rouges

sur les communes de Bielle et Bilhères-en-Ossau 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’Environnement et notamment l’article L.420-3 ;
Vu l’arrêté ministériel du 15 novembre 2006  modifiant l’arrêté du 21 janvier 2005  fixant certaines conditions de
réalisation des entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  64-2018-03-12-001  du  12  mars  2018 donnant  délégation  de  signature  au  directeur
départemental des territoires et de la mer ;
Vu la décision n° 64-2018-03-13-001 du 13 mars 2018 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant 
subdélégation de signature à la chef du service développement rural environnement montagne ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-06-18-007 du 18 juin 2018 portant autorisation d’effectuer un concours de chiens 
de chasse sur perdrix rouges sur les communes de Bielle et Bilhères-en-Ossau ;
Vu l’autorisation du détenteur des droits de chasse ;
Vu l’avis de la fédération départementale des chasseurs ;
Vu l’avis de l’ ONCFS ; 
Vu la demande de modification de date formulée par monsieur Gilles Lalaude en date du 20 juin 2018 ;
Considérant que les pièces jointes au dossier de demande sont conformes aux conditions de réalisation des entraîne-
ments, concours et épreuves de chiens de chasse ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 64-2018-06-18-007 du 18 juin 2018 portant autorisation d’effectuer un concours 
de chiens de chasse sur perdrix rouges sur les communes de Bielle et Bilhères-en-Ossau est modifié comme suit : 
Monsieur Gilles Lalaude, 64410 Malaussanne, est autorisé à organiser un concours de chiens de chasse sur perdrix
rouges le 15 juillet 2018.

Article 2 :  Les autres articles de l’arrêté préfectoral  n° 64-2018-06-18-007 du 18 juin 2018 portant  autorisation
d’effectuer  un concours de chiens de chasse sur perdrix rouges  sur les communes de Bielle et Bilhères-en-Ossau
restent inchangés.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de PAU, dans le délai de
deux mois à compter de sa date de publication.

Article 4 : Le directeur départemental des territoires et de la mer, le chef de service départemental de l’ONCFS, la
brigade de gendarmerie du secteur, les maires de Bielle et de Bilhères-en-Ossau sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

        Pau, le 
        Le Préfet,

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
                                                                            La cheffe de service EMTEF,

                                                                             Joëlle Tislé

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

ARRETE PREFECTORAL

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur.

Vu les articles L 3132-20 et L 3132-21 du Code du Travail

Vu la Loi n° 2009-974 du 10 août 2009

Vu la demande datée du 03 Avril 2018 reçue le 10 Avril 2018 à la Préfecture des
Pyrénées-Atlantiques, par M. LACROIX Pierre, Directeur de l’entreprise Décathlon
située 176 Boulevard de l'Europe, 64230 Lescar, tendant à obtenir une dérogation au
principe du repos hebdomadaire de ses salariés et ce pour le dimanche 16 Septembre
2018.

Vu la transmission pour avis aux organismes visés par l’article L 3132-21 du Code du
Travail en date du 16 Avril 2018 :

Considérant que l’article L3132-20 du Code du Travail précise que « Lorsqu'il est établi
que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d'un établissement serait
préjudiciable au public ou compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement,
le repos peut être autorisé par le préfet, soit toute l'année, soit à certaines époques de
l'année seulement ».

Considérant que le demandeur demande la possibilité de faire travailler ses salariés sur
une manifestation sportive organisée par l’entreprise intitulée « VITAL SPORT »,

Considérant que la notion de préjudice au public doit s’entendre comme l’impossibilité de
bénéficier le dimanche, de services qui, soit répondent à une nécessité immédiate,
insusceptible d’être différée, soit correspondent à des activités familiales ou de loisirs qui,
pour la majorité de la population, ne peuvent sans inconvénient sérieux prendre place un
autre jour de la semaine,

Considérant que l’opération VITALSPORT organisée est conçue pour permettre au plus
grand nombre de s’initier à divers sport pour notamment s’inscrire, en début de saison,
dans les clubs sportifs,

Considérant que l’envergure de cette manifestation suppose, pour toucher le plus grand
nombre de visiteurs, qu’elle ait lieu deux jours consécutifs où la population et les clubs
sportifs sont les plus disponibles dont le dimanche,

Considérant qu’il est démontré l’intérêt pour la population de l’organisation d’une telle
manifestation le dimanche,

Direction régionale
des entreprises,

de la concurrence, de la
consommation, du travail
et de l’emploi d'Aquitaine

Direccte Aquitaine

Unité Territoriale des
Pyrénées-Atlantiques

Section Centrale
Travail
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Par conséquent,

ARRETE

Article 1 :

La demande de dérogation au repos dominical du magasin Décathlon est accordée en
application de l’article L 3132-20 du Code du travail en ce qui concerne l’emploi de
salariés sur la manifestation « VITALSPORT » pour le dimanche 16 septembre 2018.

Article 2 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques et Monsieur le
Responsable de l’Unité Territoriale de la Direccte sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil Administratifs et des
Informations de la Préfecture.

Pau, le 21 juin 2018
Pour le PREFET

Et par délégation du Directeur
Départemental

L’Inspecteur du Travail

Marianne PLANQUES-
GALOGER

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux (devant le Préfet des
Pyrénées Atlantiques), d’un recours hiérarchique (devant le Ministère du Travail, de
l’Emploi et de la Santé – DRT – 39/43 quai André Citroën – 75 739 Paris cedex 15), d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de PAU, Cours Lyautey, 64000
PAU, dans le délai de deux mois.
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PRÉFÈTE DES HAUTES-PYRÉNÉES

ARRETE INTERPREFECTORAL PORTANT CREATION DU SYNDICAT
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT BEARN BIGORRE EN VUE DE LA

FUSION DU SYNDICAT A VOCATION MULTIPLE D’ EAU ET
D’ASSAINISSEMENT DE LA VALLEE DE L’OUSSE ET DU SYNDICAT
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU VIC-BILH MONTANERES

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

LA PREFETE DES HAUTES-PYRENEES
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5212-27 et 
L. 5711-1 et suivants ; 

VU l’arrêté préfectoral portant création du syndicat mixte d’eau et d’assainissement de la vallée
de l’Ousse en date du 26 décembre 2012 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral constatant la transformation en syndicat de communes du syndicat
mixte d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse et portant modification de ses statuts en
date du 24 avril 2015 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral  portant création du syndicat intercommunal d’alimentation en eau
potable du Vic-Bilh Montanérès issu de la fusion des syndicats AEP de Crouseilles, de la région
de Lembeye, du canton de Montaner et du syndicat intercommunal des enclaves en date du 29
octobre 2013 ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement
de la vallée de l’Ousse en date du 5 décembre 2017 se prononçant favorablement sur le projet
de fusion du syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse et du
syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Vic-Bilh Montanérès ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal d’alimentation en potable du
Vic-Bilh Montanérès en date du 7 décembre 2017 se prononçant favorablement sur le projet de
fusion du syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse et du
syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Vic-Bilh Montanérès ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2017 portant projet de périmètre en vue de la
fusion du syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse et du
syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Vic-Bilh Montanérès ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement
de la vallée de l’Ousse en date du 20 mars 2018 approuvant le projet de périmètre de fusion tel
qu’arrêté par le préfet ainsi que les statuts du syndicat ; 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal d’alimentation en potable du
Vic-Bilh Montanérès en date du 21 mars 2018 approuvant le projet de périmètre de fusion tel
qu’arrêté par le préfet ainsi que les statuts du syndicat ; 

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres du syndicat à vocation
multiple d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse ; 

Vu  les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  du  syndicat
intercommunal d’alimentation en potable du Vic-Bilh Montanérès ;

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  coopération  intercommunale  des
Pyrénées-Atlantiques en date du 25 mai 2018 ; 

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  coopération  intercommunale  des
Hautes-Pyrénées en date du 28 mai 2018 ; 

VU  l’avis  favorable  de  la  Directrice  départementale  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 20 février 2018 ; 

Considérant que les conditions de majorité requises par l’article L. 5212-27 du code général des
collectivités territoriales sont remplies ; 

SUR  proposition  du  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  du
Secrétaire général de la préfecture des Hautes-Pyrénées,

A R R E T E N T  :

Article 1er     :   DENOMINATION ET COMPOSITION   

Il  est  créé,  à  compter  du  1er septembre  2018,  un  syndicat  mixte  à  la  carte,  qui  prend  la
dénomination de «     Syndicat d’eau et d’assainissement Béarn Bigorre     »,   par fusion du syndicat à
vocation multiple d’eau et d’assainissement de la vallée de l’Ousse et du syndicat intercommunal
d’alimentation en eau potable du Vic-Bilh Montanérès.

Il est composé :

• Pour  la  collecte  et  l’épuration  des  eaux  usées  de  :  ANDOINS,  NOUSTY,  SOUMOULOU,
LIMENDOUS, ESPOEY, GOMER, LIVRON, BARZUN, GER, IBOS, PONTACQ ET LAMARQUE
PONTACQ.

• Pour l’assainissement non collectif de : NOUSTY, SOUMOULOU, LIMENDOUS, LOURENTIES,
ESPOEY, HOURS, LUCGARIER, GOMER, LIVRON, BARZUN, AAST, GER, PONSON DESSUS,
IBOS, PONTACQ ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NAY en représentation
substitution de la commune de Labatmale.

• Pour  l’eau  potable  distribution de  :  LÉE,  OUSSE,  SENDETS,  ARTIGUELOUTAN,  NOUSTY,
SOUMOULOU,  ANDOINS,  ESPÉCHÈDE,  OUILLON,  LIMENDOUS,  LOURENTIES,  ESPOEY,
LUCGARIER,  HOURS,  GOMER,  LIVRON,  BARZUN,  PONTACQ,  GER,  IBOS,  ARROSES,
AURIONS-IDERNES,  BETRACQ,  CROUSEILLES,  LASSERRE,  MONCAUP,  MONPEZAT.
BEDEILLE, ESCAUNETS, GARDERES, LUQUET, SERON, VILLENAVE PRES BEARN, ANOYE,
ARRICAU-BORDES, BASSILLON-VAUZE, CASTILLON, CORBERE-ABERES, COSLEDAA-LUBE-
BOAST,  ESCURES,  GAYON,  GERDEREST,  LALONGUE,  LANNECAUBE,  LEMBEYE,
LESPIELLE,  LUC-ARMAU,  LUCARRE,  LUSSAGNET-LUSSON,  MASPIE-LALONQUERE-
JUILLACQ,  MOMY,  MONASSUT-AUDIRACQ,  PEYRELONGUE-ABOS,  SAMSONS-LION,
SEMEACQ-BLACHON,  SIMACOURBE,  AAST,  BENTAYOU-SEREE,  CASTEIDE  DOAT,
CASTERA-LOUBIX,  LABATUT,  LAMAYOU,  MAURE,  MONSEGUR,  MONTANER,  PONSON-
DEBAT-POUTS,  PONSONS-DESSUS,  PONTIACQ-VIELLEPINTE  ET  LA COMMUNAUTÉ  DE
COMMUNES DU PAYS DE NAY en représentation substitution de la commune de Labatmale et de
la commune de Saint Vincent.
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Article 2 :   SIEGE   

Le siège du Syndicat est fixé : 80 avenue Lasbordes – 64420 Soumoulou.

Une antenne du Syndicat est fixée : 38 place Marcadieu à Lembeye.

Article 3 :   DURÉE  

Le Syndicat est institué pour une durée illimitée.

Article 4 :   OBJET  

Les missions suivantes sont confiées au syndicat, sur l’ensemble de son territoire, par les membres
fondateurs : 

Compétence assainissement collectif     : collecte et épuration des eaux usées     : article L. 2224-8  
du CGCT

• la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées ; 

• l’élimination et la valorisation des sous-produits de l’épuration ;

• le contrôle des raccordements au réseau public de collecte ;

• l’entretien des stations d’épurations, des postes et des réseaux d’assainissement collectif ;

• la réalisation des branchements au réseau de collecte des eaux usées ;

• l’étude, l’enquête publique des zonages d’assainissement ; 

• la surveillance de la qualité de l’eau aux points de rejet dans le milieu naturel en aval des stations
d’épuration et des exutoires présents sur les réseaux de collecte (déversoirs d’orage, etc.) ;

• choisir le mode de gestion du service, engager toutes les démarches associées et se doter de
l’ensemble des moyens nécessaires.

Le syndicat peut en outre :

− assurer, dans son domaine de compétence, la maîtrise d’œuvre pour le compte d’une collectivité,
d’un organisme ou d’un particulier ainsi que diverses études.

Compétence assainissement non collectif

• La gestion et le bon fonctionnement des systèmes d’assainissement non collectif ;

• Le  contrôle  de  réalisation :  vérification  de  la  conformité  des  systèmes  d’assainissement  non
collectifs lors d’une construction ou lors d’une réhabilitation ;

• Le contrôle de fonctionnement : vérification périodique du bon fonctionnement et de l’entretien des
installations ;

• L’entretien des installations d’assainissement non collectif.

Compétence eau potable     : article L. 2224-7-1 du CGCT  

• l’achat d’eau à l’extérieur du territoire, notamment auprès du Syndicat du Nord-Est de Pau ;

• le transport et la distribution de l’eau aux abonnés ;

• le  contrôle  des  installations  intérieures  de  distribution  d’eau  potable  et  des  ouvrages  de
prélèvement.

A ce titre, le syndicat est compétent pour :

• initier,  financer  et  mener  toutes  les  études  de  toutes  natures  (techniques,  administratives,
financières,  etc.)  nécessaires  au  bon  exercice  de  ces  compétences :  études  préalables,  de
définition, de programmation, d’évaluation, etc. ;

DRCL - 64-2018-06-26-001 - Arrêté interpréfectoral  portant création du syndicat d'eau et d’assainissement Béarn Bigorre en vue de la fusion du syndicat à
vocation multiple d’eau et d'assainissement de la vallée de l'Ousse et du syndicat d'alimentation en eau  potable du Vic-Bilh Montanérès 57



• choisir le mode de gestion du service, engager toutes les démarches associées et se doter de
l’ensemble des moyens nécessaires ;

• assurer l’exploitation (distribution), le maintien en bon état de fonctionnement et le développement
nécessaire des ouvrages mis à sa disposition par les communes membres ;

• assurer le financement et la maîtrise d’ouvrage de tous travaux en rapport avec ses compétences,
notamment de renouvellement, d’amélioration, d’extension ou de premier établissement sur ses
propres ouvrages et ceux mis à sa disposition ;

• assurer, dans son domaine de compétence, la maîtrise d’œuvre pour le compte d’une collectivité,
d’un organisme ou d’un particulier ;

• participer  à  des  programmes  de  renouvellement  de  l’accès  à  l’eau  potable  au  profit  d’autres
collectivités ; 

• participer et proposer des actions d’informations auprès des élus et des délégués.

En fonction des besoins, le syndicat exerce des missions sous la forme de maîtrise d’ouvrage directe
ou partagée, selon les règles en vigueur.  

Le syndicat est également compétent pour assurer des prestations de service se rattachant à son
objet pour ses membres ou pour des personnes publiques extérieures, selon les règles en vigueur.

Il peut également être coordonnateur de commandes publiques.

Article 5 :   LE COMITE SYNDICAL   

Le syndicat est administré par un comité syndical composé de :

• 2 délégués pour les communes de plus de 750 habitants,

• 1 délégué pour les communes de moins de 750 habitants,

élus :

• par les  conseils  municipaux dans les conditions prévues par  le  code général  des collectivités
territoriales,

• par le conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Nay pour le cas des
communes de Labatmale et de Saint Vincent.

Le comité règle par ses délibérations les affaires du syndicat.

Il élit parmi ses délégués les représentants du bureau, selon la règle de :

− compétence assainissement collectif : 6 membres

− compétence assainissement non collectif : 6 membres

− compétence eau potable : 6 membres.

Il élit également, parmi les représentants du bureau, un président et sept vice-présidents.

Les fonctions de vice-présidents sont fixées lors de leur nomination. 

Chaque membre élit en outre autant de délégués suppléants qu’elle dispose de titulaires.

Article 6 :   LE BUREAU   

Les attributions du bureau sont fixées par délibération du comité, lequel peut conférer une délégation
dont il fixe les limites, pour le règlement de certaines affaires.

Article 7 :   LE PRESIDENT  

Le Président est l’organe exécutif du syndicat.
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Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical. Il représente le syndicat en justice.

Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes du syndicat.

Il  est seul chargé de l’administration, mais il  peut déléguer,  par arrêté, sous sa surveillance et sa
responsabilité,  l’exercice  d’une  partie  de  ses  fonctions  conformément  aux  dispositions  de  l’article
L.5211-9 du code général des collectivités territoriales.

En  cas  d’égalité  des  voix  au  sein  du  comité  syndical  ou  du  bureau,  il  dispose  d’une  voix
prépondérante.

En son absence, il peut déléguer aux vices présidents suivant l’ordre établi au tableau.

Article 8 :   REUNIONS   

Les réunions du comité et du bureau se tiendront au siège du syndicat et selon les besoins, elles
pourront avoir lieu au siège de l’un des membres du syndicat conformément à l’article L. 5211-11 du
code général des collectivités territoriales.

Article 9 :   REGLEMENT INTERIEUR   

Le comité syndical établit un règlement intérieur pour préciser les modalités d’application des présents
statuts. Il est adopté à la majorité des suffrages exprimés.

Article 10 :   RESSOURCES   

Les recettes inscrites au budget du syndicat comprennent :

• les redevances acquittées par les usagers du service ;

• les subventions, avances, dotations et contributions de toutes natures provenant notamment de
l’Etat, du Conseil Départemental et de l’Agence de l’eau ;

• le produit  des participations diverses liées aux activités exercées, notamment les participations
pour voirie et réseaux et les taxes locales d’équipement ;

• les rémunérations des prestations rendues à des tiers en application de l’article 4 ; 

• le produit des emprunts ;

• les éventuelles contributions des communes dans le cadre de l’article L.2224-2 du code général
des collectivités territoriales, selon des clés de répartition qui seront fixées par les délibérations
recourant à ce mécanisme ;

• les revenus des biens meubles et immeubles lui appartenant ou mis à sa disposition ;

• les dons et legs.

Article 11 :   DEPENSES    

Les dépenses inscrites au budget du syndicat comprennent :

• les achats et variations de stocks ;

• les charges de personnel ;

• les indemnités des élus ;

• les charges liées aux emprunts : capital et intérêts ;

• les charges exceptionnelles ;

• Les dépenses d’investissements liées à des achats de matériels rendus nécessaires pour chacune
des compétences ;
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• les dépenses d’investissements liées aux travaux et études rendues nécessaires pour chacune des
compétences ;

• les dépenses imprévues en fonctionnement et en investissement.

Article 12 :   COMPTABILITÉ    

Le syndicat à la carte fera l’objet d’un budget général,  selon la nomenclature M14 et d’un budget
annexe par service, selon la nomenclature M49 :

• collecte des eaux usées ;

• assainissement non collectif ; 

• eau potable.

L’un des services ne pourra concourir  au financement des autres. Les clés de répartition entre le
budget  général  et  les  budgets  annexes,  notamment  en  matière  de  personnel  et  d’utilisation  des
moyens mis en commun, seront fixées annuellement par le comité syndical.

Les fonctions de comptable du syndicat sont assurées par le Trésorier de Pontacq.

Article 13 :   ADHESION A UN EPL  

La décision d’adhésion à un établissement public local est prise par le comité syndical à la majorité
qualifiée (article L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales).

Article 14 :   DROIT APPLICABLE   

Toutes les autres questions non prévues par les présents statuts seront réglées conformément aux
dispositions du code général des collectivités territoriales.

Article 15 :     

Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté. 

Article  16     :   Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Secrétaire
général  de  la  préfecture  des  Hautes-Pyrénées,  la  Directrice  départementale  des  finances
publiques  des Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  départemental  des  finances publiques  des
Hautes-Pyrénées, le Président du syndicat à vocation multiple d’eau et d’assainissement de la
vallée de l’Ousse, le Président du syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Vic-
Bilh Montanérès, les maires des communes membres des syndicats concernés, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  et  des  informations  de la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  de la
préfecture des Hautes-Pyrénées.

Fait à Tarbes, le 21 juin 2018                                                     Fait à Pau, le 26 juin 2018
La Préfète,                                                                                  Le Préfet, 
Pour la Préfète et par délégation,                                               Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général,                                                                Le secrétaire général, 

Signé : Samuel BOUJU                                                             Signé : Eddie BOUTTERA
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Annexe : statuts 

 

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Arrêté donnant délégation de signature à la directrice des ressources humaines, des moyens et de la
performance et aux chefs de bureau de la direction, en matières administrative et budgétaire 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l'Etat ; 

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 nommant Mme Valérie STOLL conseiller d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, en qualité de directrice des ressources humaines, des moyens à la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  64-2017-09-28-008  du  28  septembre  2017  portant  organisation  des  services  de  la
préfecture et des sous-préfectures des Pyrénées-Atlantiques ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

A R R Ê T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Valérie STOLL, directrice des ressources humaines, des
moyens et de la performance, pour signer :

a) Toutes correspondances relatives aux attributions de la direction à l'exception des exclusions prévues à l'article 4
du présent arrêté.

b)  La validation des expressions de besoins des centres de responsabilité de sa direction (bureau des ressources
humaines et bureau des moyens financiers et généraux) dans la limite de 5 000 € par engagement juridique et
jusqu'à concurrence des crédits notifiés par ligne budgétaire, et la constatation du service fait.

c) Les actes nécessaires à l'exécution par la plate forme Chorus régionale des dépenses et recettes qui émanent des
services prescripteurs ayant autorité pour engager les dépenses sur les programmes 307, 333 et 723 :

- signature des bons de commande,
- validation des demandes d’achat,
- constatation du service fait.

Article 2 : Dans la limite des attributions du bureau des moyens financiers et généraux, la délégation de signature
prévue à l'article 1er a), b), c) est donnée à Mme Christelle PUYOL, attachée principale, chef du bureau des moyens
financiers et généraux.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christelle PUYOL, la délégation qui lui est accordée sera exercée par
Mme Patricia GUILHAUDIS, attachée.
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La délégation de signature prévue à l'article 1er b) est donnée à Mme Nadine BORDES, secrétaire administrative de
classe normale, chef du service intérieur et de l’imprimerie, pour les dépenses se rapportant à son service.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nadine BORDES, la délégation qui lui est accordée sera exercée par
M. Jean-Pierre BLANCHARD, adjoint technique principal de 2ème classe, dans la limite de 200 €.

Article 3 : Dans la limite des attributions du bureau des ressources humaines, la délégation de signature prévue à
l'article  1er a),  b)  est  donnée  à  Mme  Odile  DEMONET,  attachée  principale,  chef  du  bureau  des  ressources
humaines. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Odile DEMONET, la délégation qui lui est accordée sera exercée par
Mme Sylvie CAPARROZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle. 

Article 4 : Une délégation de signature pour la gestion du programme 216 : crédits d’action sociale est donnée à
Mme Odile DEMONET, chef du bureau des ressources humaines, et en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme
Sylvie CAPARROZ, son adjointe, chef du service départemental d’action sociale et formation interministérielle. 

Article 5 : Sont exclus de la délégation :

- les arrêtés ayant un caractère réglementaire de portée générale ;
- les circulaires et instructions générales adressées aux maires du département ;
- les réponses aux recours gracieux ;
- les déférés préfectoraux ainsi que les mémoires en défense ou en réponse ;
- les décisions portant attribution de subvention ;
- les lettres aux ministres, aux parlementaires, au préfet de région, aux conseillers régionaux et départementaux et
aux autorités consulaires ;
- les déclinatoires de compétence et les arrêtés d'élévation de conflit.

Article 6 : Le présent arrêté prendra effet au 1er juillet 2018.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice des ressources humaines, des moyens et de la
performance sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le 21 juin 2018

Le Préfet,

                                                                                                   Gilbert PAYET

2
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LE PREFET des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 
 

VU le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités 
d’attribution de la Médaille de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement associatif ; 
 
VU le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret n° 69-942 du 14 octobre 
1969 modifié ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 portant déconcentration ; 
 
VU l’instruction n° 87-197 JS du Secrétariat d’Etat auprès du premier Ministre chargé de la Jeunesse et 
des Sports en date du 10 novembre 1987 ; 
 
VU les avis favorables émis lors de la commission départementale du 15 juin 2018 portant attribution de 
la Médaille de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement associatif; 
 
SUR proposition de M. le Directeur de Cabinet 

 
ARRETE : 

 
 
ARTICLE  1er  - La Médaille de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement associatif est décernée aux 
personnes dont les noms suivent : 
 

 
 

   NOM, Prénom, qualité Date et lieu de 
naissance 

Adresse 

BAGUR Christine née PIERRARD 
Elue au Bureau de l’Association « Rencontre d’Orion » 

08/05/1962 à 
Wattrelos (59) 13, lotissement Beau Soleil 

64270 Salies de Béarn 

BERHONDE Jean 
Trésorier adjoint  du Tandem Club des Déficients Visuels 
d’Anglet 

04/01/1955 à 
Bayonne (64) 

1, allée de l’avenir 
Résidence les Chênes 

64600 Anglet 
BERRA Jessica 
Présidente Club ENDAIKA ARRAUN ELKARTEA 
Aviron 

26/02/1989 à St 
Jean de Luz (64) 

14, route de Béhobie 
Bât Brick Appt 6 
64700 Hendaye 

ARRETE 
ACCORDANT LA MEDAILLE DE BRONZE 

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE 
L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF 

 
Promotion du 14 juillet 2018 
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BIDOLIS Christophe 
Président du Foyer du COB 

27/09/1974 à 
Bayonne (64) 

1, place Francis Jammes 
Appt 211 

64100 Bayonne 
BIDOLIS Nadège née Chapelle 
Vice-présidente du COB 

23/02/1975 à ST LO 
(50) 

1, place Francis Jammes 
Appt 211 

64100 Bayonne 
BUZY-PUCHEU Maurice 
Vice-président de la FFRugby 

02/11/1947 à 
Bordères (64) 

25, rue des Moulins 
64800 Bordères 

DEL PRADO Pascal 
Vice-président du COB 

31/10/1972 à 
Bayonne (64) 

132,rue Maubec 
64100 Bayonne 

DION René 
Dirigeant et membre du CA de l’AS Billéroise boules 

20/11/1947 à 
Escurolles (03) 

29, rue Lacosade 
64230 Lescar 

DOYHAMBEHERE Bernard 
Trésorier section Echasses et danses landaises SICSBT 

22/03/1965 à 
Bayonne (64) 

12, avenue Camp de Prats 
64100 Bayonne 

FOUTEL André 
Entraîneur Tir à l’arc à la SICSBT  

26/11/1946  Le 
Havre (76) 

12, rue des Courtioulous 
40230 Orx 

GOURAUD Pascal 
Directeur technique Dojo SICSBT 

06/02/1967 à Creil 
(60) 

Résidence Paloma 
Passage Guy Lavignasse 

64340 Boucau 
HOURCAU Maryse née Bomboudiac 
Secrétaire générale AS Bardos 

12/02/1962 à 
Bayonne (64) 

Maison Lihigaray 
64520 Bardos 

HUGUES Alexandre 
Directeur technique Dojo SICSBT 

15/08/1981 à 
Bayonne (64) 

715, route de Badet 
40230 St Jean de Marsacq 

IDIART Jean-Marc 
Membre du bureau du club judo 

25/04/1968 à  
Biarritz (64) 

11, chemin Oihanbidea 
64210 Arbonne 

KLIMANEK Jean-Pierre 
Entraineur et membre bureau SICSBT Tir à l’arc 

25/09/1956 à 
Ouarzazate Maroc 

37, rue Charles Baudelaire 
40220 Tarnos 

KOLB Francis 
Médecin ligue de tennis  

01/03/1956 à Fez 
(Maroc) 

18, rue de Machelon 
64200 Biarritz 

KROPFL Françoise née LISSAYOU 
Elue au CA du CCSBT 

07/08/1959 à 
Bayonne (64) 

3 lotissement de l’Avenir 
64340 Boucau 

LIENARD Patrick 
Président des Archers de la Humade 

21/03/1958 à 
Biarritz (64) 

8, allée Gérard de Nerval 
64600 Anglet 

MENDIBURU Ghislaine née DUBOURG 
Secrétaire du Tandem Club des Déficients Visuels 

28/10/1963 à 
Biarritz (64) 

90, chemin Marihartenea 
64210 Ahetze 

PETIT Yolande née VOILEAU 
Secrétaire adjointe  du CCSBT 

27/02/1948 à 
Marrakech Maroc 

2 bis, chemin de la Gargale 
64340 Boucau 

PIERRE Céline 
Trésorière SICSBT Judo 

23/12/1973 à 
Bayonne (64)  

48, clos des hêtres 
64340 Boucau 

RENARD Céline 
Secrétaire au St Jean de Luz Olympique 

23/05/1985 à  
St Jean de Luz (64) 

Maison Larrehia 
Chemin d’Indartia 

64310 Ascain 
SAGET Nicole née Forlot 
Secrétaire para club du Vert Galant Pau 

26/05/1946 à 
Cabidos (64) 

17, route de Barinque 
64450 Lasclaveries 

SOROSTE Michel 
PDG SEM Golf du Makila Bayonne Bassussarry 

29/12/1949 à 
 Anglet (64) 

48, avenue de Bayonne 
64600 Anglet 
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TARISSAN Gérard 
Membre du Comité Directeur CD para64 

02/01/1944 à Tarbes 
(65) 

9, impasse du Hameau de la Prairie 
64230 Poey de Lescar 

TERRAY Véronique née Aulanier 
Juge au lancer et saut parachutisme 

30/04/1962 à 
Courbevoie (92) 

5, rue du Pic du Ger 
65230 Denguin 

 
 
 
ARTICLE 2 - M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, M. le Directeur Départemental de la Cohésion 
Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la Préfecture. 

 
 
 

     Fait à Pau, le    
 

Le préfet, 
 
 
 
 
 

Gilbert PAYET 
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  DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA 
LEGALITE ET DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL 

 
BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION  
GENERALE  

  

 

ARRETE 
PORTANT CONVOCATION DES 

ELECTEURS POUR UNE ELECTION 
PARTIELLE COMPLEMENTAIRE DANS 

LA COMMUNE DE PONSON-DESSUS 
 

 

 
 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
                  Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
           VU le code électoral, et notamment ses articles L. 16, L. 30, L. 247, L. 252 et L. 253 , 
L.255-2 à LO. 255-5 et  R.17, R.41 et R.124 ; 
 
 VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2122-8, 
L 2122-10 et L 2122-14 ; 
             
    CONSIDERANT  qu’il y a lieu de compléter le conseil municipal pour procéder à 
l’élection du maire suite au décès de Jean-Claude LALANNE, maire de Ponson-Dessus ; 
 

CONSIDERANT qu’il convient de procéder à des élections partielles afin de compléter 
le conseil municipal de la commune de Ponson-Dessus préalablement à la désignation d’un 
nouveau maire ; 

 
           SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

 
A R R E T E  :  

 
 

Article 1er - Les électeurs de la commune de Ponson-Dessus sont convoqués pour le dimanche 
9 septembre 2018 en vue de procéder à l’élection d’un conseiller municipal. 

Article 2- Les déclarations de candidature sont reçues à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques  
(bureau des élections et de la réglementation générale), du lundi 20 au mercredi 22 août 2018 de 
9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures et le jeudi 23 août 2018 de 9 heures à 12 heures 
et de 14 heures à 18 heures. 

 
Article 3 - L’élection a lieu sur les listes électorales arrêtées le 28 février 2018, sans préjudice 
des dispositions des articles L11-2, L25, L27, L30 à L40 et R17 à R22 du code électoral.  
 
En cas de modifications, celles-ci feront l’objet d’un tableau rectificatif qui sera publié cinq 
jours avant la réunion des électeurs. 
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Article 4 - Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. L’élection aura lieu dans les 
locaux habituels de vote. 
 
Article 5 -  Le conseiller municipal à désigner est élu au scrutin majoritaire à deux tours. Est élu 
au premier tour de scrutin, le candidat ayant recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés 
et un nombre de voix au moins égal au quart des électeurs inscrits. 
 
Si nécessaire, il sera procédé de plein droit à un second tour de scrutin le dimanche 16 
septembre 2018 au même lieu et aux mêmes heures. 
 
Est élu au second tour le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages quel que soit 
le nombre de votants. En cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au plus âgé. 

En l’absence de candidat au premier tour de scrutin, les candidatures pour ce second tour de 
scrutin seront reçues à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le lundi 10 septembre 2018 de 
9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures et le mardi 11 septembre 2018 de 9 heures à 
12 heures et de 14 heures à 18 heures. 

 
Article 6 -  Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le premier adjoint 
au maire de Ponson-Dessus sont chargés, en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché, dès réception, aux lieux 
habituels. 
 
 
 

Fait à Pau, le 27 juin 2018 
 
P/le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
Signé : Eddie BOUTTERA 
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Préfecture

Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0269

ARRETE N° 

PORTANT MODIFICATION D'UNE AUTORISATION D’UN
SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-04-19-039 du 19 avril 2018 autorisant l’installation d’un système de
vidéoprotection  dans  la  SELAS Grande  Pharmacie  de  Bayonne  –  Pharmacie  Orbe  située  1  rue
Aristides  de  Sousa  Mendes  à  Bayonne  (64100),  déposée  par  Monsieur  Jean-Marie  MONREAL
ZUNDA, directeur ;

Vu le  courrier  électronique en date  du 24 mai  2018 présenté  par  Madame Anne  Caroline GRESY,
informant du changement de direction de l’établissement précité ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er – L’article 1 de l’arrêté préfectoral  n° 64-2018-04-19-039 du 19 avril 2018 est désormais
rédigé comme tel :

Mesdames Anne Caroline GRESY et Virginie DUPART sont autorisées, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  vingt  sept  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0269.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 64-2018-04-19-039 du 19 avril 2018 demeure
applicable. 

Article 3 - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2018-04-19-039  du  19  avril  2018,  est  valable  jusqu’au  18  avril  2023  et  renouvelable
éventuellement sur demande. Elle pourra être retirée dans les conditions prévues à l’article 12 du décret
n° 96-926 du 17 octobre 1996.

Article 4 - Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 25 juin 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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64-2018-06-07-004
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Sous-préfecture de Bayonne
Mission politiques publiques 
et ingénierie territoriale

ARRETE n°
PORTANT CLASSEMENT DE L'OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE

 DU PAYS DE SAINT- JEAN- DE- LUZ 

Vu le code du tourisme et notamment ses articles L 133-10-1 et D 133-20 à 133-30 ;

Vu la  loi  n°  2015-991  du 7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République;

Vu l'arrêté du 12 novembre 2010 modifié fixant les critères de classement des offices de
tourisme;

Vu l'arrêté du 9 janvier 2013 définissant le modèle de panonceau signalant le classement
de l'office de tourisme;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d'agglomération du Pays-
Basque  du  13  janvier  2018  sollicitant,  sur  proposition  de  l'office  de  tourisme
communautaire du Pays de Saint-Jean-de-Luz, le classement dudit office en catégorie 1;

Vu les pièces du dossier;

Sur proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE  1:  l'office  de  tourisme  communautaire  du  Pays  de  Saint-Jean-de-Luz,  20
boulevard  Victor  Hugo  64500 Saint-Jean-de-Luz,  est  classé en catégorie  1  pour  une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE  2 : l'office de tourisme doit signaler son classement en affichant un panonceau
conforme au modèle en vigueur fixé par l'arrêté ministériel du 9 janvier 2013 susvisé.

ARTICLE  3 :  le  Sous-Préfet  de  Bayonne  et  le  président  de  la  communauté
d'agglomération  du  Pays-Basque sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la
Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  notifié  au  président  de  la  communauté
d'agglomération du Pays Basque.

Fait à Bayonne, le 07 juin 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Hervé Jonathan
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Sous-préfecture de Bayonne
Mission politiques publiques 
et ingénierie territoriale

ARRETE n°
PORTANT CLASSEMENT DE L'OFFICE DE TOURISME DE BIDART

Vu le code du tourisme et notamment ses articles L 133-10-1 et D 133-20 à 133-30 ;

Vu la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de
protection des territoires de montagne et notamment son article 69 ;

Vu l'arrêté du 12 novembre 2010 modifié fixant les critères de classement des offices de
tourisme;

Vu l'arrêté du 9 janvier 2013 définissant le modèle de panonceau signalant le classement
de l'office de tourisme;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  de Bidart  du  28 décembre  2016 décidant  de
conserver l'exercice de la compétence « promotion du tourisme, dont la création d'office
du tourisme » au niveau communal ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Bidart du 12 décembre 2016 actant le dépôt
d'un dossier de classement de l'office de tourisme de Bidart en catégorie 1;

Vu les pièces du dossier;

Sur proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1: l'office de tourisme de Bidart, sis rue Erretegia à Bidart (64210), est classé
en catégorie 1 pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE  2 : l'office de tourisme doit signaler son classement en affichant un panonceau
conforme au modèle en vigueur fixé par l'arrêté ministériel du 9 janvier 2013 susvisé.

ARTICLE 3 : le Sous-Préfet de Bayonne et le Maire de Bidart sont chargés, chacun en ce
qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié au Maire de Bidart.

Fait à Bayonne, le 19 juin 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Hervé Jonathan
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Sous-Préfecture de Bayonne
Bureau des sécurités, de la réglementation routière
et des polices administratives
Pôle des polices administratives générales et des armes

ARRETE
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-
23 à L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 22 janvier 2018 nommant M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  064-2018-04-12-002 du  12  avril  2018 donnant  délégation  de
signature à M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU  la demande formulée par M. Guillaume BIDET, responsable des Pompes Funèbres Côte
Basque, 17 avenue du Sabaou, à Biarritz (64) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition  du sous-préfet de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1er –  L’entreprise des Pompes Funèbres Côte Basque, 17 avenue du Sabaou à
Biarritz (64200) susvisée exploitée par M. Guillaume BIDET,  est habilitée pour exercer sur
l’ensemble du territoire national l' activité funéraire suivante :

• Fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
ainsi que des urnes cinéraires

• fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations,  exhumations et crémations.

• Soins de conservation
• Transport de corps avant et après mise en bière
• Fourniture des corbillards et de voitures de deuil.
• Organisation des obsèques
• Gestion et utilisation d'une chambre funéraire
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ARTICLE 2 - Le numéro de l’habilitation est  :  18-64-1-122

ARTICLE 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à  SIX ANS.

ARTICLE 4 - Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                              Fait à Bayonne, le 21 juin 2018,

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le sous-préfet de Bayonne,

Hervé JONATHAN
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